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Monsieur le Maire rappelle le contenu du procès-verbal de la dernière réunion du Conseil Municipal du 05 juin 

2025 et demande s’il y a des observations à son sujet.  

 

Sur proposition du Secrétaire de séance et à l’unanimité, le Conseil Municipal :  

- APPROUVE le procès-verbal du Conseil Municipal du 05 juin 2025 ;  

- DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour faire la pleine application de la présente délibération. 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°38/2025   OBJET : Institutions et vie politique – 5.2. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 05 JUIN 2025 

L’an 2025, le 09 JUILLET, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 30 juin 2025 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - PERRIN Bernadette 

- ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - ROLLOT Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à FERRY Régis 

- CONDAMIN Alexia a donné pouvoir de voter en son nom à ROLLOT Charles 

- COLLOMBIER Emmanuel 

- DOUCHET Pierre 
 

Membres absents :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 8 

Nombre de votants : 11 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2025.07.15 16:12:20 +0200
Ref:9128180-13743787-1-D
Signature numérique
le Maire
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Le conseil municipal d’Aydoilles 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la fonction publique territoriale ;   

 

Vu la délibération 59/2024 en date du 26/09/2024 créant l’emploi permanent d’agent d’entretien à une durée 

hebdomadaire de 5h00 ; 

 

Vu l’avis du Comité social territorial rendu le 01/07/2025 

 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée la nécessité de modifier la durée hebdomadaire de travail d'un emploi 

permanent d’agent d’entretien dans le grade d’adjoint technique territorial à temps non complet (5h00 

hebdomadaires avant et 12h30 après modification) afin de réorganiser le nettoyage des bâtiments. 

 

 

 

 

 

 

N°39/2025   OBJET : Fonction publique – 4.2.1. 

DELIBERATION PORTANT MODIFICATION DE LA DUREE HEBDOMADAIRE DE 

L’EMPLOI PERMANENT D’AGENT D’ENTRETIEN DANS LE GRADE D’ADJOINT 

TECHNIQUE TERRITORIAL CATEGORIE C A TEMPS NON COMPLET, 5H00 

HEBDOMADAIRES (MODIFICATION SUPERIEURE A 10% DU TEMPS DE 

TRAVAIL) 

L’an 2025, le 09 JUILLET, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 30 juin 2025 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - PERRIN Bernadette 

- ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - ROLLOT Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à FERRY Régis 

- CONDAMIN Alexia a donné pouvoir de voter en son nom à ROLLOT Charles 

- COLLOMBIER Emmanuel 

- DOUCHET Pierre 
 

Membres absents :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 8 

Nombre de votants : 11 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance.  
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Le Conseil Municipal, sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

Décide : 

 

Article 1  

 

la suppression, à compter du 29/08/2025 d’un emploi permanent à temps non complet (5h00 hebdomadaires) 

d’agent d’entretien dans le grade d’adjoint technique territorial, 

 

Article 2 

la création, à compter de cette même date, d’un emploi permanent à temps non complet (12h30 hebdomadaires) 

d’agent d’entretien dans le grade d’adjoint technique territorial, 

 

Précise : 

 

que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice  

 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

Stephane CHRISMENT
2025.07.15 16:12:41 +0200
Ref:9128181-13743788-1-D
Signature numérique
le Maire
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Le conseil municipal d’Aydoilles 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la fonction publique territoriale ;   

 

Vu la délibération 45/2024 en date du 20/06/2024 créant l’emploi permanent d’agent d’animation périscolaire 

et extrascolaire, à une durée hebdomadaire de 24h00 ; 

 

Vu l’avis du Comité social territorial rendu le 01/07/2025 

 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée la nécessité de modifier la durée hebdomadaire de travail d'un emploi 

permanent d’agent d’animation périscolaire et extrascolaire dans le grade d’adjoint d’animation principal 2ème 

classe à temps non complet (24h00 hebdomadaires annualisées avant et 27h00 après modification) afin de 

réorganiser le service périscolaire. 

 

 

 

N°40/2025   OBJET : Fonction publique – 4.2.1. 

DELIBERATION PORTANT MODIFICATION DE LA DUREE HEBDOMADAIRE 

D’UN EMPLOI PERMANENT D’AGENT D’ANIMATION PERISCOLAIRE ET 

EXTRASCOLAIRE DANS LE GRADE D’ADJOINT D’ANIMATION PRINCIPAL 

2EME CLASSE RELEVANT DE LA CATEGORIE HIERARCHIQUE C A TEMPS NON 

COMPLET, 24H00 HEBDOMADAIRES ANNUALISEES (MODIFICATION 

SUPERIEURE A 10% DU TEMPS DE TRAVAIL) 

 

L’an 2025, le 09 JUILLET, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 30 juin 2025 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - PERRIN Bernadette 

- ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - ROLLOT Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à FERRY Régis 

- CONDAMIN Alexia a donné pouvoir de voter en son nom à ROLLOT Charles 

- COLLOMBIER Emmanuel 

- DOUCHET Pierre 
 

Membres absents :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 8 

Nombre de votants : 11 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance.  

 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/07/2025 à 16h25
Réference de l'AR : 088-218800266-20250709-402025-DE
Affiché le 15/07/2025 ; Certifié exécutoire le 15/07/2025



 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DES VOSGES 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’AYDOILLES 

SEANCE DU 09 JUILLET 2025  

Page 2/2 

 

 

Le Conseil Municipal, sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

Décide : 

 

Article 1  

 

la suppression, à compter du 30/08/2025 d’un emploi permanent à temps non complet (24h00 hebdomadaires 

annualisées) d’agent d’animation périscolaire et extrascolaire dans le grade d’adjoint d’animation principal 2ème 

classe, 

 

Article 2 

la création, à compter de cette même date, d’un emploi permanent à temps non complet (27h00 hebdomadaires 

annualisées) d’agent d’animation périscolaire et extrascolaire dans le grade d’adjoint d’animation principal 2ème 

classe. 

 

Précise : 

 

que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice  

 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

Stephane CHRISMENT
2025.07.15 16:12:34 +0200
Ref:9128207-13743825-1-D
Signature numérique
le Maire
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Le conseil municipal d’Aydoilles 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la fonction publique territoriale ;   

 

Vu la délibération 52/2024 en date du 23/07/2024 créant l’emploi permanent d’agent d’animation périscolaire 

et extrascolaire, à une durée hebdomadaire de 23h00 ; 

 

Vu l’avis du Comité social territorial rendu le 01/07/2025 

 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée la nécessité de modifier la durée hebdomadaire de travail d'un emploi 

permanent d’agent d’animation périscolaire et extrascolaire dans le grade d’adjoint d’animation principal 2ème 

classe à temps non complet (23h00 hebdomadaires annualisées avant et 29h00 après modification) afin de 

réorganiser le service périscolaire. 

 

 

 

 

N°41/2025   OBJET : Fonction publique – 4.2.1. 

DELIBERATION PORTANT MODIFICATION DE LA DUREE HEBDOMADAIRE 

D’UN EMPLOI PERMANENT D’AGENT D’ANIMATION PERISCOLAIRE ET 

EXTRASCOLAIRE DANS LE GRADE D’ADJOINT D’ANIMATION PRINCIPAL 

2EME CLASSE RELEVANT DE LA CATEGORIE HIERARCHIQUE C A TEMPS NON 

COMPLET, 23H00 HEBDOMADAIRES ANNUALISEES (MODIFICATION 

SUPERIEURE A 10% DU TEMPS DE TRAVAIL) 

L’an 2025, le 09 JUILLET, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 30 juin 2025 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - PERRIN Bernadette 

- ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - ROLLOT Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à FERRY Régis 

- CONDAMIN Alexia a donné pouvoir de voter en son nom à ROLLOT Charles 

- COLLOMBIER Emmanuel 

- DOUCHET Pierre 
 

Membres absents :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 8 

Nombre de votants : 11 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance.  

 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/07/2025 à 16h25
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Le Conseil Municipal, sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

Décide : 

 

Article 1  

 

la suppression, à compter du 29/08/2025 d’un emploi permanent à temps non complet (23h00 hebdomadaires 

annualisées) d’agent d’animation périscolaire et extrascolaire dans le grade d’adjoint d’animation principal 2ème 

classe, 

 

Article 2 

la création, à compter de cette même date, d’un emploi permanent à temps non complet (29h00 hebdomadaires 

annualisées) d’agent d’animation périscolaire et extrascolaire dans le grade d’adjoint d’animation principal 2ème 

classe. 

 

Précise : 

 

que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice  

 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

Stephane CHRISMENT
2025.07.15 16:12:17 +0200
Ref:9128265-13743915-1-D
Signature numérique
le Maire
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Monsieur le Maire rappelle la délibération n°04/2025 du 27/02/2025 qui a été prise pour la création des emplois 

d’animateurs pour encadrer les enfants inscrits à l’accueil de loisirs sans hébergement hors périscolaire d’avril 

du 07 au 11 avril 2025 et d’été du 21 juillet au 14 août 2025 inclus. Il explique que cette délibération doit être 

rapportée car il y a quelques erreurs notamment les dates du délibéré qui sont celles de 2024 et non celles de 

2025 et qu’il faut prévoir le versement d’une indemnité de 10% si les congés ne sont pas pris à l’issue du contrat ; 

ils ne seront plus compris dans la rémunération journalière. Il propose qu’une nouvelle délibération soit prise en 

ce sens. Pour information, aucun animateur n’a été recruté pour le centre d’avril 2025. 

 

Il propose que ces animateurs soient recrutés en contrat engagement éducatif (CEE). 

 

Monsieur Le Maire informe l’assemblée : 

 

Le contrat d’engagement éducatif (CEE) a été créé par le décret n° 2006-950 du 28 juillet 2006 relatif à 

l'engagement éducatif pris pour l'application de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat 

associatif et à l'engagement éducatif. 

 

Le CEE est un contrat de travail de droit privé, spécifique, destiné aux animateurs et aux directeurs des accueils 

collectifs de mineurs. Il fait l’objet de mesures dérogatoires au droit du travail en ce qui concerne le temps de 

travail, le repos du salarié et la rémunération. 

 

 

N°42/2025   OBJET : Fonction publique – 4.2.1. 

EMPLOIS D’ANIMATEURS POUR L’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 

HORS PERISCOLAIRE EN CONTRAT ENGAGEMENT EDUCATIF (CEE) POUR 

2025 

L’an 2025, le 09 JUILLET, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 30 juin 2025 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - PERRIN Bernadette 

- ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - ROLLOT Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à FERRY Régis 

- CONDAMIN Alexia a donné pouvoir de voter en son nom à ROLLOT Charles 

- COLLOMBIER Emmanuel 

- DOUCHET Pierre 
 

Membres absents :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 8 

Nombre de votants : 11 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance.  
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En outre, aucune disposition législative ou réglementaire ne fait obstacle, en matière de fonction publique 

territoriale, au recrutement par une collectivité territoriale de titulaires de contrat d'engagement éducatif. Par 

conséquent, les collectivités territoriales peuvent conclure des contrats d’engagement éducatif en vue de 

l’organisation d’accueils collectifs de mineurs dès lors qu’il s’agit de satisfaire à un besoin occasionnel de 

recrutement et qu’elles sont responsables de l’organisation de ce type d’activités.  

 

Enfin, il est rappelé que la personne recrutée doit justifier des qualifications exigées et qu’elle doit être affectée 

à des fonctions d’animation et d’encadrement durant un temps spécifique.  

 

La durée de l’engagement ne peut être supérieure à 80 jours de travail sur 12 mois consécutifs (article L.432-4 

du Code de l’action sociale et des familles).  

 

La rémunération des personnes titulaires d'un CEE ne peut être inférieure à 2,20 fois le montant du salaire 

minimum de croissance par jour jusqu’au 30/04/2025. A compter du 01/05/2025, cette rémunération ne pourra 

être inférieure à 4,30 fois le SMIC (décret du 04/12/2024). Lorsque les fonctions exercées supposent une 

présence continue auprès des publics accueillis, la nourriture et l'hébergement sont intégralement à la charge de 

l'organisateur de l'accueil et ne peuvent en aucun cas être considérés comme des avantages en nature (article D. 

432-2 du Code de l’action sociale et des familles).  

 

Le Maire propose à l’assemblée : 

La création d’emplois non permanents et le recrutement de plusieurs contrats d’engagement éducatif pour les 

fonctions d’animation et d’encadrement des enfants (y compris garderie et restauration) au sein de l’Accueil 

Collectif de Mineurs (centre de loisirs)  

-trois emplois pour les mineurs à 35 heures hebdomadaires pour une durée de 4 semaines, à compter du 21 juillet 

2025 et jusqu’au 14 août 2025 avec une rémunération de 52,00 € brut par jour y compris le repas du midi. Une 

indemnité de 10% sera versée en plus si les congés ne sont pas pris à l’issue du contrat. 

-trois emplois pour les majeurs à 47 heures hebdomadaires pour une durée de 4 semaines, à compter du 21 juillet 

2025 et jusqu’au 14 août 2025 avec une rémunération de 52,00 € brut par jour y compris le repas du midi. Une 

indemnité de 10% sera versée en plus si les congés ne sont pas pris à l’issue du contrat. 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

-RAPPORTE la délibération n°04/2025 du 27/02/2025 

 

Vu la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative à l'engagement éducatif ;  

Vu la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l’allègement des démarches 

administratives ;  

Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 432-1 et suivants et D. 432-1 et 

suivants ;  

Vu le décret n° 2012-581 du 26 avril 2012 relatif aux conditions de mise en œuvre du repos compensateur des 

titulaires d’un contrat d’engagement éducatif ;  

Vu le Décret n° 2024-1151 du 4 décembre 2024 portant modification de l'article D. 432-2 du code de l'action 

sociale et des familles relatif à la rémunération des personnes titulaires d'un contrat d'engagement éducatif 
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DECIDE la création d’emplois non permanents et le recrutement de plusieurs contrats d’engagement éducatif à 

savoir : 

 

-trois emplois pour les mineurs à 35 heures hebdomadaires pour une durée de 4 semaines, à compter du 21 juillet 

2025 et jusqu’au 14 août 2025 avec une rémunération de 52,00 € brut par jour y compris le repas du midi. Une 

indemnité de 10% sera versée en plus si les congés ne sont pas pris à l’issue du contrat. 

-trois emplois pour les majeurs à 47 heures hebdomadaires pour une durée de 4 semaines, à compter du 21 juillet 

2025 et jusqu’au 14 août 2025 avec une rémunération de 52,00 € brut par jour y compris le repas du midi. Une 

indemnité de 10% sera versée en plus si les congés ne sont pas pris à l’issue du contrat. 

 

CONSTATE une modification temporaire du tableau des effectifs de la Commune pour la période concernée ; 

 DIT que ces emplois pourront être pourvus par des agents non-titulaires ; 

 

 DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2025 

 

 DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire notamment pour signer les documents à intervenir pour les 

nominations sur ces postes. 

 

 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

Stephane CHRISMENT
2025.07.15 16:12:52 +0200
Ref:9128266-13743916-1-D
Signature numérique
le Maire
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Mme GREMILLET Lydie, adjointe au maire, explique aux membres du conseil municipal que la commune a 

reçu un courrier en date du 06 juin 2025 de la Cuisine Estredia, fournisseur des repas de la cantine et en donne 

lecture. Ce courrier stipule qu’à compter du 1er septembre 2025, les tarifs du repas qui seront facturés à la 

collectivité vont passer de 3,90 € HT à 4,01 € HT. Cette augmentation est due à la revalorisation indiciaire 

annuelle 2025/2026, à la réévaluation des charges du personnel et le paiement d’une nouvelle écocontribution 

sur « La Responsabilité Elargie du Producteur ». 

 

A ce jour, elle propose de ne pas répercuter cette augmentation aux familles. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  

DECIDE de ne pas fixer d’augmentation pour la rentrée scolaire 2025/2026. 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°43/2025   OBJET : Finances locales – 7.1.2.2. 

TARIFS DES SERVICES PERISCOLAIRE ET EXTRASCOLAIRE A COMPTER DU 

1ER SEPTEMBRE 2025 

L’an 2025, le 09 JUILLET, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 30 juin 2025 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - PERRIN Bernadette 

- ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - ROLLOT Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à FERRY Régis 

- CONDAMIN Alexia a donné pouvoir de voter en son nom à ROLLOT Charles 

- COLLOMBIER Emmanuel 

- DOUCHET Pierre 
 

Membres absents :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 8 

Nombre de votants : 11 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2025.07.15 16:12:13 +0200
Ref:9128269-13743919-1-D
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/07/2025 à 16h28
Réference de l'AR : 088-218800266-20250709-432025-DE
Affiché le 15/07/2025 ; Certifié exécutoire le 15/07/2025
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Par courrier reçu en date du 04 Juin 2025, le Syndicat Intercommunal du Secteur Scolaire d’Epinal a fixé à 5 

019,00 € le montant de la participation syndicale budgétaire de la commune pour l’année 2025. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

Décide d’affecter au paiement de cette participation syndicale budgétaire la somme de 5 019,00 € qui sera 

prélevée à l’article 65568 du budget primitif 2025. 

 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°44/2025   OBJET : Finances locales – 7.6.1. 

PARTICIPATION FINANCIERE AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU SECTEUR 

SCOLAIRE D’ÉPINAL POUR 2025 

L’an 2025, le 09 JUILLET, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 30 juin 2025 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - PERRIN Bernadette 

- ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - ROLLOT Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à FERRY Régis 

- CONDAMIN Alexia a donné pouvoir de voter en son nom à ROLLOT Charles 

- COLLOMBIER Emmanuel 

- DOUCHET Pierre 
 

Membres absents :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 8 

Nombre de votants : 11 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2025.07.15 16:12:48 +0200
Ref:9128270-13743920-1-D
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/07/2025 à 16h28
Réference de l'AR : 088-218800266-20250709-442025-DE
Affiché le 15/07/2025 ; Certifié exécutoire le 15/07/2025
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Monsieur le Maire présente le projet suivant : enfouissement des réseaux secs : éclairage public du carrefour rue 

du Chaudfour-rue du Chapuy-rue de la Mairie au carrefour rue du Chaudfour-rue des Ecoles-rue Dupuy et au 

carrefour rue du Maix Florentin-rue des Jardins, à l’ensemble du conseil municipal. Il leur explique que le 

Syndicat Départemental d'Electricité des Vosges devait lui transmettre une nouvelle proposition de projet en 

supprimant la partie comportant le chemin de l’école buissonnière. En raison de l’absence d’éléments, Monsieur 

le Maire demande au conseil de reporter le vote de la délibération.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

-DECIDE de reporter ce point à une prochaine réunion de conseil municipal. 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°45/2025   OBJET : Finances locales – 7.6.2. 

ELECTRIFICATION RURALE : ENFOUISSEMENT DES RESEAUX SECS : 

ECLAIRAGE PUBLIC DU CARREFOUR RUE DU CHAUDFOUR-RUE DU CHAPUY-

RUE DE LA MAIRIE AU CARREFOUR RUE DU CHAUDFOUR-RUE DES ECOLES-

RUE DUPUY ET AU CARREFOUR RUE DU MAIX FLORENTIN-RUE DES JARDINS 

L’an 2025, le 09 JUILLET, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 30 juin 2025 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - PERRIN Bernadette 

- ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - ROLLOT Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à FERRY Régis 

- CONDAMIN Alexia a donné pouvoir de voter en son nom à ROLLOT Charles 

- COLLOMBIER Emmanuel 

- DOUCHET Pierre 
 

Membres absents :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 8 

Nombre de votants : 11 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2025.07.15 16:12:10 +0200
Ref:9128303-13743976-1-D
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/07/2025 à 16h28
Réference de l'AR : 088-218800266-20250709-452025-DE
Affiché le 15/07/2025 ; Certifié exécutoire le 15/07/2025
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L’adjointe au maire, Mme GREMILLET Lydie, explique aux membres du conseil municipal qu’elle souhaite 

maintenir la diffusion d’un bulletin communal en fin d’année 2025 - début 2026 et qu’il convient de fixer les 

tarifs des encarts publicitaires. Elle propose les tarifs suivants : 

 

.1/12ème de page (90mmX40mm)    54,00 € TTC 

.1/8ème de page (64mmX90mm)    72,00 € TTC 

.1/6ème de page (90mmX88mm)    96,00 € TTC 

.1/4 de page (90mmX134mm)     138,00 € TTC 

.1/2 page (184mmX134mm)     258,00 € TTC  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

-Émet un avis favorable.  

-Autorise Monsieur le Maire à établir les factures à l’encontre des prestataires qui veulent un encart publicitaire 

dans le bulletin municipal 2025/2026 en fonction de la taille choisie. 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°46/2025   OBJET : Finances locales – 7.10. 

TARIFS 2025 DES ENCARTS PUBLICITAIRES POUR LE BULLETIN COMMUNAL 

L’an 2025, le 09 JUILLET, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 30 juin 2025 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - PERRIN Bernadette 

- ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - ROLLOT Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à FERRY Régis 

- CONDAMIN Alexia a donné pouvoir de voter en son nom à ROLLOT Charles 

- COLLOMBIER Emmanuel 

- DOUCHET Pierre 
 

Membres absents :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 8 

Nombre de votants : 11 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2025.07.15 16:12:55 +0200
Ref:9128304-13743977-1-D
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/07/2025 à 16h28
Réference de l'AR : 088-218800266-20250709-462025-DE
Affiché le 15/07/2025 ; Certifié exécutoire le 15/07/2025
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Monsieur le Maire explique qu’il ne peut pas prendre part au vote de cette délibération et par conséquent le 

quorum ne sera pas atteint. 

Ce point sera donc représenté au prochain conseil municipal. 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°47/2025   OBJET : Finances locales – 7.10.  

RETROCESSION A MONSIEUR LE MAIRE DE LA MAJORATION DE LA QUOTE-

PART DU GROUPEMENT SYNDICAL FORESTIER DES BOIS BOUCHER POUR SES 

FRAIS DE REPRESENTATIONS 

L’an 2025, le 09 JUILLET, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 30 juin 2025 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - PERRIN Bernadette 

- ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - ROLLOT Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à FERRY Régis 

- CONDAMIN Alexia a donné pouvoir de voter en son nom à ROLLOT Charles 

- COLLOMBIER Emmanuel 

- DOUCHET Pierre 
 

Membres absents :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 8 

Nombre de votants : 11 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2025.07.15 16:12:38 +0200
Ref:9128305-13743978-1-D
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/07/2025 à 16h28
Réference de l'AR : 088-218800266-20250709-472025-DE
Affiché le 15/07/2025 ; Certifié exécutoire le 15/07/2025
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Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que la commission d’action sociale consultative 

qui s’est réunie le 04 Juin 2025 à évoquer le repas des anciens qui aura lieu le 16 novembre 2025 ainsi que le 

montant des cartes des cadeaux qui seraient à 20 €. Un courrier sera déposé à chaque bénéficiaire concerné fin 

août/début septembre afin qu’ils fassent leur choix. Des devis ont été proposés pour le traiteur et les cartes 

cadeaux. 
 

Monsieur le Maire propose que le traiteur retenu soit Le Comptoir d’Epinal avec un tarif de 27,50 € TTC par 

personne avec le pain mais hors boissons et hors heures du cuisinier pour l’envoi des plats pour le repas du 16 

novembre 2025 et que le prestataire des cartes cadeaux soit Illicado. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

-CHOISIT comme traiteur Le Comptoir d’Epinal avec un tarif par personne de 27,50 € TTC avec le pain mais 

hors boissons et hors heures du cuisinier pour l’envoi des plats, le menu sera composé d’assortiments de salés à 

l’apéritif, d’une entrée, d’un plat principal, du fromage et d’un dessert. 

-CHOISIT comme prestataire de carte cadeau utilisable dans différentes enseignes, Illicado Synedis situé à Croix 

pour une valeur de 20 € chacune. 
 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°48/2025   OBJET : Finances locales – 7.10. 

CARTES CADEAUX ET REPAS POUR LES AINES 

L’an 2025, le 09 JUILLET, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 30 juin 2025 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - PERRIN Bernadette 

- ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - ROLLOT Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à FERRY Régis 

- CONDAMIN Alexia a donné pouvoir de voter en son nom à ROLLOT Charles 

- COLLOMBIER Emmanuel 

- DOUCHET Pierre 
 

Membres absents :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 8 

Nombre de votants : 11 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2025.07.15 16:12:24 +0200
Ref:9128334-13744030-1-D
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/07/2025 à 16h28
Réference de l'AR : 088-218800266-20250709-482025-DE
Affiché le 15/07/2025 ; Certifié exécutoire le 15/07/2025



 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DES VOSGES 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’AYDOILLES 

SEANCE DU 09 JUILLET 2025  

Page 1/1 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

Le Conseil Municipal d’AYDOILLES, à l’unanimité :  

Fixe comme suit la destination des produits des coupe des parcelles 18 (résineux) et 39, figurant respectivement 

à l’état d’assiette des exercice 2024,2025 : 

• Vente en bloc et sur pied. 
 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°49/2025   OBJET : Domaines de compétences par thèmes – 8.8.4. 

DESTINATION DES PRODUITS DES COUPES DES PARCELLES 18 (RESINEUX) ET 

39 

L’an 2025, le 09 JUILLET, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 30 juin 2025 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - PERRIN Bernadette 

- ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - ROLLOT Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à FERRY Régis 

- CONDAMIN Alexia a donné pouvoir de voter en son nom à ROLLOT Charles 

- COLLOMBIER Emmanuel 

- DOUCHET Pierre 
 

Membres absents :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 8 

Nombre de votants : 11 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2025.07.15 16:12:31 +0200
Ref:9128335-13744031-1-D
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/07/2025 à 16h28
Réference de l'AR : 088-218800266-20250709-492025-DE
Affiché le 15/07/2025 ; Certifié exécutoire le 15/07/2025
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Monsieur le Maire explique aux élus que la commune a fait l’achat d’un chapiteau de 5m x 10m. 

Afin de pouvoir le mettre à la disposition des associations de la commune, Monsieur le Maire propose qu’une 

convention soit passée pour le prêt de ce matériel entre l’association et la commune. La convention stipulera les 

modalités de mise à disposition et de restitution. Il propose également qu’un chèque de caution de 1 000 € soit 

déposé en mairie lors de la signature de la convention ainsi qu’une attestation d’assurance de l’association. 

La convention stipulera également qu’en cas de dégradation, elle sera facturée au preneur à la hauteur du devis 

des dégâts. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

-ACCEPTE de prêter le chapiteau uniquement aux associations de la commune pour leurs manifestations sur la 

commune, en contrepartie du chèque de caution, de la signature de la convention entre la commune et le 

représentant de l’association de la commune ainsi que l’attestation d’assurance. 

-AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions de prêt. 

-le cas échéant, autorise monsieur le Maire à facturer à l’association les dégâts occasionnés. 
 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°50/2025   OBJET : Autres domaines de compétences – 9.1.3. 

CONVENTION ET MONTANT DE LA CAUTION POUR LE PRET D’UN CHAPITEAU 

AUX ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE 

L’an 2025, le 09 JUILLET, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 30 juin 2025 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - PERRIN Bernadette 

- ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - ROLLOT Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à FERRY Régis 

- CONDAMIN Alexia a donné pouvoir de voter en son nom à ROLLOT Charles 

- COLLOMBIER Emmanuel 

- DOUCHET Pierre 
 

Membres absents :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 8 

Nombre de votants : 11 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2025.07.15 16:12:45 +0200
Ref:9128337-13744041-1-D
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/07/2025 à 16h28
Réference de l'AR : 088-218800266-20250709-502025-DE
Affiché le 15/07/2025 ; Certifié exécutoire le 15/07/2025
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Monsieur le Maire fait part aux membres du conseil municipal du mail de Monsieur le Président du Syndicat 

Mixte pour l’Informatisation Communale dans le Département des Vosges, invitant le conseil municipal à se 

prononcer sur : 

 

 La demande d’adhésion présentée par : 

 

Par délibération, les collectivités ci-dessous ont demandé son adhésion au SMIC des Vosges :  

- Le PETR de la Plaine des Vosges – siège : Vittel  

- La commune de Raon-les-Leau (54) 

 

Il convient de se prononcer sur ces demandes d’adhésion. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, se prononce, pour l’adhésion des collectivités 

précitées.  
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

N°51/2025   OBJET : Autres domaines de compétences – 9.1.3. 

AVIS SUR LES DEMANDES D’ADHESION CONCERNANT LE SYNDICAT MIXTE 

POUR L’INFORMATISATION COMMUNALE DANS LE DEPARTEMENT DES 

VOSGES 

L’an 2025, le 09 JUILLET, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 30 juin 2025 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - PERRIN Bernadette 

- ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - ROLLOT Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à FERRY Régis 

- CONDAMIN Alexia a donné pouvoir de voter en son nom à ROLLOT Charles 

- COLLOMBIER Emmanuel 

- DOUCHET Pierre 
 

Membres absents :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 8 

Nombre de votants : 11 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance.  
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La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

Stephane CHRISMENT
2025.07.15 16:12:27 +0200
Ref:9128338-13744042-1-D
Signature numérique
le Maire


